
 

 
 
L’an deux mille vingt-cinq le 26 du mois de juin s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 18 
heures 30, à Nomeny, après convocation légale du 20 juin, sous la présidence de monsieur Claude THOMAS. 
 
Présents :  M. RENKES David – M. SALVE Olivier – M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja   
M. GRANDADAM Daniel – M. FAUCHEUR Dominique – Mme MARANDE Carole – M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques- 
Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – Mme MARCHAL Astrid – Mme CHERY Chantal  
M. DELATTE Hubert – M. MATHEY Dominique – M. GAY Gérard – M. RENAUD Claude – M. THOMAS Claude  
Mme KLINGELSCHMITT Agnès – M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – M. MEVELLEC Mickaël  
M. BECKER Bernard – M. FRANCOIS Vincent – M. IEMETTI Jean Marc – M. BERNARD Philippe – M. DIEDLER Franck  
M. GUILLAUME Geoffrey – M. CHANE Alain – M. CAPS Antony – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. BASTIEN Claude   
M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU Denis – M. BONAFFINI Sylvestre – M. BAUDOUIN Cédric  
Procurations : M. HENQUEL Patrick à M. CHANE Alain – M. POIREL Patrick à M. RENAUD Claude – M. MICHEL Olivier 
à Claude THOMAS – M. CERUTTI Alain à M. MATHIEU Denis – M. GUEZET Philippe à M. FEGER Serge – Mme 
FRANCOIS Valérie à M. FAUCHEUR Dominique - Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony 
Excusé(e)s : M. JOLY Philippe – M. BRIDARD Franck – M. VOINSON Philippe  
Secrétaire de séance :  M. RENAUD Claude  
L’assemblée dénombrait : 44 votants   
 
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                  ACTION SOCIALE  
En exercice : 55             Pour :  44                                                                       02_06_2025 
Présents : 37 Contre :                      

Pouvoirs : 7 Absentions :     
Excusés :  3                  
Votants :   44                                                                                       
Date d’affichage :  2 juillet 2025 

 

Validation du programme de travail de l’Agence SCALEN et développement de la démarche de 

parcours résidentiel des personnes âgées en milieu rural 

 

Claude THOMAS, Président par ailleurs en charge du Contrat Local de Santé, Chantal CHERY, vice-

présidente en charge de l’action sociale, et Yannick FAGOT-REVURAT, vice-président en charge de 

l’habitat, présentent conjointement l’opportunité de mener une réflexion autour du parcours résidentiel 

des personnes âgées sur le territoire intercommunal de Seille et Grand Couronné. 

En tant que membre de l’Agence de développement SCALEN, la Communauté de communes doit 

donner un avis sur son programme de travail ; ce d’autant plus qu’il est proposé dans ce dernier de 

développer une démarche autour du parcours résidentiel des personnes âgées en milieu rural sur son 

territoire. 

La démarche a pour objectif de : 

- Quantifier le besoin dans une approche prospective, ainsi que de le qualifier ; 
- Analyser l’offre existante et le potentiel de logements et de services ; 
- Trouver des solutions résidentielles et de services aux différentes étapes du vieillissement ; 
- Proposer des scenarios de développement de l’offre de logements et de services pour les 

personnes âgées, en outillant les communes afin de permettre la mise en œuvre.  
 

Cette démarche se situe à la croisée de différentes politiques portées par la communauté de 

communes : la santé, l’action sociale, le logement. 

Ainsi, il est proposé de valider le programme de travail de l’Agence SCALEN, en étant associé à 

l’ensemble des étapes de la démarche de parcours résidentiel des personnes âgées en milieu rural. 
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A ce titre la CCSGC versera à SCALEN une subvention de 20 000 €. Afin de procéder au versement 

de cette dernière, il convient d’ouvrir des crédits supplémentaires comme suit : 

 

Dépenses de fonctionnement   

Chapitre 011 article 65748 – subvention autre personne de droit privé   + 20 000 € 

L’excédent de fonctionnement est ramené à 2 763 542,27 € 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en avoir 

délibéré, à l’unanimité  

 

• Valide le programme de travail de l’Agence SCALEN, en étant associé à l’ensemble des étapes 
de la démarche de parcours résidentiel des personnes âgées en milieu rural. 

• Ouvre les crédits supplémentaires comme suit : 
 

Dépenses de fonctionnement   

Chapitre 011 article 65748 – subvention autre personne de droit privé   + 20 000 € 

L’excédent de fonctionnement est ramené à 2 763 542,27 € 

 

 

 

  
 
 

 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Claude THOMAS
2025.07.01 11:09:28 +0200
Ref:9031863-13591788-1-D
Signature numérique
le Président
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 Programme validé   
 au Conseil d'Administration du 19/03/2025 
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Créée en 1975, l’Agence de développement des territoire Nancy - Sud Lorraine 
est un outil mutualisé d’ingénierie territoriale qui accompagne les collectivités 
et leurs partenaires dans la ré�exion, l’élaboration et la mise en œuvre de leurs 
projets et des politiques publiques, au service de la qualité de vie des habitants 
et de l’attractivité des territoires.

1 Métropole

32 EPCI

1 018 655 habitants

1 319 699 hectares
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